




































HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.40

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/AD/1383

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION
SOCIETE ECOCUP

FETES DU ROI DE L’OISEAU 2023

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal en date du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,

VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice
des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU l'arrêté municipal n° 22/AD/BM/1352 du 5 septembre 2023 réglementant le stationnement  et la circulation
à l’occasion des Fêtes du Roi de l’Oiseau 2023,

CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur Nicolas DELUC, Régisseur Evènementiel,

CONSIDERANT  la nécessité de permettre,  pour des raisons organisationnelles, à la Société ECOCUP de
pouvoir librement stationner et circuler durant les Fêtes du Roi de l’Oiseau, 

ARRÊTE

ARTICLE   1  – Par   dérogation  aux  interdictions  générales  de  stationnement  et  de  circulation
émanant de l'arrêté municipal susvisé - réglementant le stationnement et la circulation à l’occasion
des fêtes du Roi de l’Oiseau, et afin de permettre la collecte des gobelets, la Société ECOCUP est
autorisée,  à   l’intérieur  des zones visées dans  ledit  arrêté  municipal,   à   faire  circuler  et  à
stationner le véhicule suivant immatriculé :
 
 GA-941-CF

du jeudi 14 septembre au dimanche 17 septembre 2023 inclus.

ARTICLE 2 – Le titulaire de la présente autorisation veillera à apposer cet arrêté sur le tableau de
bord du véhicule.

ARTICLE 3   -  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Nicolas DELUC et
Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                             Fait au Puy-en-Velay, le 8 septembre 2023

http://www.telerecours.fr/




HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/AD/1470

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
FETES DU ROI DE L’OISEAU 2023

MONTEE MONSEIGNEUR DE GALARD
 ET MONTEE GOUTEYRON

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU l’arrêté municipal en date du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la
Circulation et du Stationnement,
VU l'arrêté municipal n°  23/LM/1200 du  3 août  2023 réglementant  la circulation à l’occasion
des Fêtes du Roi de l’Oiseau 2023, montée Monseigneur de Galard et montée Gouteyron,
VU l’arrêté municipal  du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande  présentée  par  Monsieur  Stéphane  CHABANNE,  43150
LAUSSONNE, 
CONSIDÉRANT la nécessité de permettre à Monsieur Chabanne de pouvoir librement circuler
durant les Fêtes du Roi de l’Oiseau,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Par dérogation à l'arrêté municipal n° 23/LM/1200 du  3 août  2023  interdisant
la circulation, montée Monseigneur de Galard et montée Gouteyron, à l’occasion des Fêtes du
Roi  de  l’Oiseau,  Monsieur  Stéphane  CHABANNE  est  autorisé   à   circuler,   montée
Monseigneur de Galard et Montée Gouteyron afin d'accéder à la place Monseigneur de
Galard avec le véhicule suivant : 
 
 Camion frigo  immatriculé DQ-937-PP
 Camion trafic RENAULT immatriculé  DJ-954-CY

du mercredi 13 septembre au dimanche 17 septembre 2023 inclus.

ARTICLE 2 – Le titulaire de la présente autorisation veillera à apposer cet arrêté sur le tableau
de bord des véhicules.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle
de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.  La
juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 -  Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  et  Monsieur  Stéphane  CHABANNE  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le  5 septembre 2023



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51 

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LM/1492

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
FETES DU ROI DE L’OISEAU 2023

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal en date du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la
Circulation et du Stationnement,

VU l’arrêté municipal  du 29 juin 2020 accordant  délégation de signature à Madame Nicole
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU l'arrêté municipal du 5 septembre 2023 réglementant le stationnement et la circulation à
l’occasion des Fêtes du Roi de l’Oiseau 2023,

CONSIDERANT la nécessité de permettre aux véhicules du service Diocésain du Puy-en-
Velay de pouvoir librement circuler durant ces Fêtes, et ce pour des raisons organisationnelles,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Par dérogation  aux interdictions générales de stationnement et de circulation
émanant de l'arrêté municipal visé ci-dessus - réglementant le stationnement et la circulation à
l’occasion des fêtes du Roi de l’Oiseau - sont autorisés à circuler à l’intérieur des zones
visées dans cet arrêté précité, les véhicules suivants : 
 
 RENAULT CAPTUR immatriculé  GQ-050-AT
 SKODA KAROQ immatriculé   GC-336-DA

du mercredi 13 septembre au dimanche 17 septembre 2023 inclus.

ARTICLE 2 – Les titulaires de la présente autorisation veilleront à apposer cet arrêté sur le
tableau de bord de chaque véhicule.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans un délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Madame  la Directrice
Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.                                                                 
          

                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 7 septembre 2023

                                                                                                                                                   

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/1504

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
FETES DU ROI DE L'OISEAU 2023

STADE CAUSANS

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU  l’arrêté municipal  du 6 mars 2008 fixant  les nouvelles dispositions du Code Général  de la
Circulation et du Stationnement,

VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Madame  Nicole
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

CONSIDERANT les Fêtes du Roi de l'Oiseau 2023,

CONSIDERANT  la  demande  présentée  par  Monsieur  le  Président  de  l’Association  du  ROI DE

L'OISEAU, 29 rue Raphaël, 43000 LE PUY-EN-VELAY,

CONSIDERANT la  nécessité  de  mettre  à  disposition  un  espace  pour  le  stationnement  des
véhicules des artisans participant au marché Renaissance des Fêtes du Roi de l'Oiseau,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de l'organisation des Fêtes du Roi de l'Oiseau, le stade Causans sera
mis à disposition de l'Association du Roi de l'Oiseau du lundi 11 septembre à 8h au lundi 18
septembre 2023 à 20h.

ARTICLE 2 – En raison des travaux actuels dans l’enceinte du Stade, l’entreprise EUROVIA mettra
à disposition de l’Association Roi de l’Oiseau des barrières Héras qui permettront de protéger le
City-Stade en cours de construction. L’Association Roi de l’Oiseau se charge de mettre en place
ces barrières afin de créer un périmètre de protection.
Les artisans participant au marché Renaissance stationneront en dehors de ce périmètre.

ARTICLE 3  -  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4  -  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique et Monsieur le Président de l'Association du Roi de l'Oiseau
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le  4 septembre 2023

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/1508

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE  DE LA CIRCULATION
FETES DU ROI DE L’OISEAU 2023

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,

VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,

VU  l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU l'arrêté municipal  n° 1352 du 5 septembre 2023 réglementant le stationnement et la circulation à
l’occasion des Fêtes du Roi de l’Oiseau 2023,

CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur RANCON, 43 rue Pannessac, 43000 LE PUY-EN-
VELAY,

CONSIDERANT  la  nécessité  de  permettre  à  Monsieur  RANCON,  boulanger  implanté  au  n°  43  rue
Pannessac, de pouvoir approvisionner sa boulangerie le dimanche 24 septembre 2023, et ce afin d'être
en mesure de servir les différentes tavernes participant aux Fêtes du Roi de l’Oiseau, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Par dérogation aux interdictions générales de stationnement et de circulation émanant de
l'arrêté municipal visé ci-dessus, réglementant le stationnement et la circulation à l’occasion des fêtes du
Roi de l’Oiseau, et  afin  de permettre l'approvisionnement de son commerce,  Monsieur RANCON  est
autorisé à faire circuler, à l’intérieur des zones visées dans l'arrêté précité, le véhicule suivant :
 
 Renault KANGOO immatriculé  AM 944 GZ

le dimanche 24 septembre 2023, de 7 heures à 10 heures 30.

ARTICLE 2 – Le titulaire de la présente autorisation veillera à apposer cet arrêté sur le tableau de bord de
son véhicule.

ARTICLE  3 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur RANCON et Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

                                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 11 septembre 2023



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51 

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LM/1511

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
FETES DU ROI DE L’OISEAU 2023

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal en date du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la
Circulation et du Stationnement,

VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Madame  Nicole
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU l'arrêté  municipal  du 5 septembre 2023 réglementant  le  stationnement  et  la  circulation à
l’occasion des Fêtes du Roi de l’Oiseau 2023,

CONSIDERANT  la nécessité de permettre aux véhicules de l’évêché du Puy-en-Velay de
pouvoir librement circuler durant ces Fêtes, et ce pour des raisons organisationnelles,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – Par dérogation  aux interdictions générales de stationnement  et  de circulation
émanant de l'arrêté municipal visé ci-dessus - réglementant le stationnement et la circulation à
l’occasion des fêtes du Roi de l’Oiseau -  sont  autorisés à circuler à  l’intérieur  des zones
visées dans cet arrêté précité, les véhicules suivants : 
 
 PEUGEOT EXPERT immatriculé   BX-356-AD
 PEUGEOT 208 immatriculé    FG-968-MP
 PEUGEOT 208 immatriculé   GF-527-DL
 FORD FIESTA immatriculé    FH-999-WH

du mercredi 13 septembre au dimanche 17 septembre 2023 inclus.

ARTICLE 2  – Les titulaires de la présente autorisation veilleront  à apposer cet  arrêté sur  le
tableau de bord de chaque véhicule.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.                                                                 
          

                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 11 septembre 2023                                                                                                                                                   

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.40

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/JG/1514

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION
SELM ASSAINISSEMENT

FETES DU ROI DE L’OISEAU 2023

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal en date du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,

VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice
des Politiques Publiques, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU l'arrêté municipal n° 22/AD/BM/1352 du 5 septembre 2023 réglementant le stationnement et la circulation à
l’occasion des Fêtes du Roi de l’Oiseau 2023,

Considérant la demande présentée par Monsieur Éric JULLIARD, Société SELM ASSAINISSEMENT, 684
avenue des Estelles, 43000 LE PUY-EN-VELAY,

Considérant la nécessité de permettre, pour des raisons de propreté et de sécurité, l'entretien et le nettoyage
des toilettes publiques installées sur le domaine public à l'occasion des fêtes renaissance,

ARRÊTE

ARTICLE   1  – Par   dérogation  aux  interdictions  générales  de  stationnement  et  de  circulation
émanant de l'arrêté municipal susvisé - réglementant le stationnement et la circulation à l’occasion
des fêtes du Roi de l’Oiseau, et afin de permettre l'entretien des toilettes publiques, la Société SELM
ASSAINISSEMENT est autorisée, à l’intérieur des zones visées dans ledit arrêté municipal, à
faire circuler et à stationner le véhicule pick-up Toyota immatriculé :
 

• FW - 900 - YK

du mercredi 13 septembre au dimanche 17 septembre 2023 inclus.

ARTICLE 2 – Le titulaire de la présente autorisation veillera à apposer cet arrêté sur le tableau de
bord du véhicule.

ARTICLE 3   -  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Éric JULLIARD et
Monsieur le Directeur Départemental  de la Sécurité Publique sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                            Fait au Puy-en-Velay, le 12 septembre 2023
 

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/1515

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,
Directrice des Politiques Publiques, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la  demande  présentée  par l’entreprise  « les  Déménageurs  Bretons »,  12  rue  Jean
Solvain, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « les Déménageurs Bretons » est autorisée à
stationner un camion, immatriculé GK-568-YV, sur deux emplacements de stationnement payant ainsi
qu’un monte-meubles à cheval sur le trottoir et sur un emplacement de stationnement payant, au
droit du n° 9 avenue André Soulier, le mercredi 27 septembre 2023 de 7h00 à 18h00.

ARTICLE 2 –  L’entreprise « les Déménageurs Bretons » prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation appropriée,  en  disposant  des  panneaux  « stationnement
interdit » au droit des emplacements susvisés et ce, 24 heures avant l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le
trottoir opposé, 

• maintenir l'accès aux riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du monte-meubles,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L'entreprise « les Déménageurs Bretons » déplacera son camion et son monte-meubles à
toute injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  5  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6  – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise « les  Déménageurs
Bretons » et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

     Fait au Puy-en-Velay, le 12 septembre 2023

http://www.telerecours.fr/


HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/1519

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 
ET DE LA CIRCULATION

VIDE-GRENIERS DE LA VILLE DU PUY-EN-VELAY - JARDIN HENRI VINAY
DIMANCHE 15 OCTOBRE 2023

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal du 2 février 2012 portant règlement du jardin Henri Vinay,

VU l’arrêté  municipal  du 29 juin  2020 accordant  délégation de signature à  Madame Nicole
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU l’organisation par la Ville du Puy-en-Velay d’un vide-greniers dans l’enceinte du jardin Henri
Vinay, le dimanche 15 octobre 2023 de 8 heures 30 à 17 heures, 

CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  permettre  aux  participants  du  vide-greniers  d'accéder  en
véhicule à leur emplacement et de stationner près de celui-ci durant tout le vide-greniers, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Par dérogation à l’arrêté municipal susvisé du 2 février 2012 réglementant le
stationnement et la circulation dans l’enceinte du Jardin Henri Vinay, le jardin sera ouvert à la
circulation  des véhicules  des  exposants  du vide-greniers  afin de permettre  à ces derniers
d'accéder à leur emplacement en voiture de 7h30 à 8h30, en empruntant le grand portail du
jardin, situé rue Antoine Martin. Les exposants pourront ensuite stationner près de leur
emplacement durant tout le vide-greniers, le dimanche 15 octobre 2023 de 7h30 à 17h00.

ARTICLE 2 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans  un délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 13 septembre 2023


